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VENTE - ÉCHANGE PRINTEMPS - ÉTÉ 
Samedi 11 mars 2023  

à la Salle Polyvalente de Chamoson  
   

Dépôt des articles : vendredi 10 mars 2023 : 18h00 à 19h30 précises 
Inscription obligatoire à l’avance ! 

 
Les inscriptions « vendeurs » sont ouvertes à tous. En cas de manque de disponibilité,  

la priorité sera donnée aux parents de la commune.  
 

VENTE :  SAMEDI 11 MARS 2023 DE 8H00 À 13H00 
 

RETOUR DES INVENDUS : 
Samedi 11 mars 2023 de 16h à 17h00. Passé cet horaire, les articles  

seront remis à une œuvre caritative. 
 
 
 

FRAIS  
 

L’inscription vente est gratuite pour les membres de l’APE de Chamoson. 
 

Afin de participer aux frais d’organisation, une cotisation  
de 5.- CHF est demandée pour la vente « enfant » et/ou 

de 5.- CHF pour la vente « adulte ». 
 

Les montants encaissés (moins la finance d’inscription) vous sont intégralement reversés,  
à condition de fournir minimum 3h de travail le vendredi soir et/ou le samedi après-midi. 

Dans le cas contraire, 25% du montant des ventes sera prélevé !  
 

La réussite d’une telle manifestation repose sur l’engagement des participants,  
et nous comptons sur vous ! 

 
 

ARTICLES  
QUANTITÉS ET ÉTIQUETAGE  

 
 

VENTE ENFANTS :  
Sont bienvenus :  

o Vêtements et chaussures PRINTEMPS/ÉTÉ de 0 à 16 ans (46 à 176) 
o Vêtements taille 46 à 80 limités à 50 pièces par numéro de vendeur 
o Au total maximum 3 cartons d’habits par numéro de vendeur  
o Maillots de bains, casquettes, chapeaux, et sacs enfant sont bienvenus 
o Les vestes d’entre-saison types softshell sont acceptées 

o Matériel de puériculture divers pour bébé et enfants : poussettes, lit de voyage, siège auto, 
chauffe biberons, etc etc...  

o Les décorations ne sont pas acceptées.  
o Équipements de jeu et de sport d’ÉTÉ 
o Jeux, Jouets & Livres  
o Jeux vidéos & DVD (MAXI PEGI 12) 
o Vêtements de grossesse/allaitement/portage 
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VIDE DRESSING ADO - ADULTE (homme & femme) :  
Sont bienvenus :  

o Vêtements et chaussures PRINTEMPS/ÉTÉ taille XS à XXL  
o Vêtements de sport & maillots de bains  
o Sacs à main 
o Bijoux FANTAISIE uniquement !  

 
Sont INTERDITS : 

o Dans les 2 ventes : Montres et bijoux de valeur  
o Dans les 2 ventes : Les contrefaçons et les articles neufs 
o Vente ado/adulte : Sous-vêtements 

 
RÈGLES DE BON FONCTIONNEMENT & QUESTIONS FRÉQUENTES :  

 
Tous les vêtements  

doivent être apportés dans des CARTONS SOLIDES  
(type banane ou caisse plastique) portant votre numéro de vendeur,  

ET  
munis chacun de deux étiquettes SOLIDES et suffisamment GRANDES pour y inscrire  

LISIBLEMENT les informations suivantes : 
 

� DEVANT : Description + Taille + Prix  //  AU DOS : N° de vendeur 
 
� Privilégiez les étiquettes volantes en carton solide SVP !  

Pensez aux caissières en les choisissant assez grandes pour que les infos soient lisibles !!  
� Afin d’être équitable, la taille des caisses d’habits doit correspondre à 3 cartons banane 

maximum. La taille recommandée est 65L environ.  
� Vous avez de grandes quantités de vêtements ? Il est possible de doubler/tripler la cotisation pour 

doubler/tripler les quantités de vêtements apportés. Les heures de bénévolat sont 
doublées/triplées en conséquence. (Membres APE = 1 cotisation offerte, le surplus est facturé)  

� Les jeux vidéos & DVD doivent être EMBALLÉS SOLIDEMENT pour éviter la perte de pièces !! 
� Étiquetez à double tous vos articles sauf les vêtements et les chaussures.  

Ce sont des objets beaucoup manipulés et dont les étiquettes se détachent souvent ! En tant que 
vendeur, c’est VOTRE perte si l’étiquette se détache. 

� La limite de 3 cartons concerne uniquement les vêtements. Les vestes et robes (+ en hiver combi 
de ski) présentées sur cintre ne sont pas concernées. Tout le reste du matériel est illimité.  

� Les sacs solides sont autorisés. Les sacs en papier sont interdits.  
� Aidez-nous en apportant des affaires déjà triées par catégories dans les cartons.  

Un carton complètement en vrac = éliminé d’office.   
� Les ventes enfants/ado et enfants ont lieu sur 2 étages. Merci d’emballer les affaires séparément.  
� Vendez uniquement des articles que vous seriez prêts à acheter.  

Récents, propres et en bon état.  
� L’organisation se réserve le droit de refuser tout article en mauvais état ou inadapté 

à la vente.   
Les rangeuses ont des instructions simples : 3 articles inadaptés = tout le carton est 
éliminé. Soyez attentifs à la qualité des choses que vous mettez en vente !  

� Soyez objectifs en fixant les prix. Vérifier les prix neufs sur internet peut vous aider.  
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� Les étiquettes illisibles ou perdues seront encaissées au bénéfice de l’organisation.  
� La vente d’articles publicitaires et/ou neufs est interdite !!!  
� Il est possible de déléguer vos heures de travail à un proche, ou de venir à deux personnes pendant 

2h. Les enfants de moins de 12 ans ne sont pas considérés comme aide.  
� D’expérience, la présence d’enfants pendant la mise en place et le rangement est source de danger. 

Vous serez occupé/e/s à travailler. C’est pourquoi nous n’accepterons pas la présence d’enfants ni 
durant la mise en place, ni durant le rangement.  
 

SOLDES  
 

Afin d’attirer plus de monde en début d’après-midi, les articles munis d’un point coloré visible/pastille 
à côté du prix seront vendus à 50% du prix affiché de 12h à 13h. 

 
La participation n’est pas obligatoire, et ne concerne pas automatiquement tous les articles,  

mais nous vous encourageons à jouer le jeu !  
C’est un excellent moyen de vendre plus de matériel  

et donc d’en avoir moins à récupérer en fin de journée. 
 
 

DIVERS 
 
Les données personnelles sont traitées de façon confidentielle et ne sont en aucun cas transmises à des 
tiers. Sont nécessaires pour valider votre inscription :  

- Nom et prénom, adresse postale, numéro de téléphone et IBAN.  
 
L’étiquetage est de votre responsabilité. Nous déclinons toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
Nous nous engageons à traiter vos affaires avec le plus grand soin.  
Les articles vendus ne sont ni repris, ni échangés, toutefois en cas de plainte justifiée d’un acheteur, 
nous nous réservons le droit de vous contacter pour vous demander un remboursement. Les 
articles mal étiquetés sont exposés lors du rangement, puis remis à une association caritative.  
Vous êtes responsable du retrait des invendus. Les articles non retirés sans préavis pourront être remis à 
une association caritative et le transport facturé.  
 
Pour encourager les bénévoles à s’inscrire, une caisse sera ouverte pendant 30 minutes après la fin de la 
mise en place le vendredi soir. Afin de permettre aux bénévoles rangeurs de faire des achats. Les recettes 
des ventes seront versées par e-banking dans les jours suivant la vente. Aucun versement en comptant 
ne sera fait.  
 
Cette vente est mise sur pied par l’APE dans le but d’aider les familles. Les frais d’inscription et de 
commissions sont investis pour les activités de l’association. La manifestation pourra être annulée en tout 
temps si le nombre d’inscrits n'est pas suffisant. 
 
 

En vous inscrivant vous confirmez avoir lu et accepté le présent règlement. 
 
Organisation :  
Association des Parents d’élèves de Chamoson (APE) 
1955 Chamoson 
Contact : chamoson.ape@gmail.com 
Page Facebook : Vente Echange Chamoson 


